
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
MAIRIE DE SAINT MARS LA REORTHE 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre janvier à vingt heures, le conseil municipal de la commune 
de SAINT MARS LA REORTHE, légalement convoqué le 18 janvier 2023 s’est réuni à la mairie sous la 
présidence de Monsieur Patrice BERTRAND, maire. 
 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
 
Conseillers présents : Patrice BERTRAND, Laydie PASQUIER, Eric RETAILLEAU, Charlotte DE VILLIERS, 
Claude GELOT, Laurence MICHOT, Vincent MICHEL, Jean-Jacques MOURGOTTE, Geoffrey PUAUD, Cyril 
RAUTURIER, Henri RETAILLEAU, Virginie TALON. 
 
Conseillères absentes excusées : Sylvie BOUDAUD, Sylvie CAILLAUD, Alexandra FONTENEAU. 
 
Secrétaire de séance : Vincent MICHEL 

-------------------------------------- 

  23-06-06 CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE – RESTAURATION SCOLAIRE 

 Monsieur le maire informe l’assemblée que, conformément à l'article L 313-1 du code général de la 
fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe 
délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  

Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement 
des services. En cas de réorganisation des services, la décision est soumise à l’avis préalable du comité 
technique.  

 Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité décide :  

- La création d’un emploi d’adjoint technique à temps non complet d’une durée de service de 
7/35ème pour effectuer le service auprès des enfants au restaurant scolaire à compter du 1er 
avril 2023.  

Cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière technique, au 
grade d’adjoint technique territorial.  

S’il ne peut être pourvu par un fonctionnaire, les fonctions peuvent être exercées par un agent non 
titulaire dont les fonctions relèveront de la catégorie C dans les conditions fixées à l’article L 332-
8 et suivants du code général de la fonction publique. La rémunération sera calculée sur l’indice 
majoré 353. 

- De modifier le tableau des emplois.  
- D’inscrire au budget les crédits correspondants.  

Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal 
Le Maire 

Patrice BERTRAND 

#signature# 
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